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Villenave d’Ornon le 09/11/2022 
 
 
Objet : joueur au sol 

 
 
 
 
Le pôle arbitrage, après le stage arbitre IWBF, souhaite préciser la procédure à appliquer pour 

les joueurs au sol. 

 

 

Si l’idée directrice est la même, protéger les joueurs au sol, l’intervention des arbitres doit 

être différente si le joueur au sol est dans la zone restrictive ou hors de la zone restrictive. 

 
 
 
 
 
Joueur au sol dans la zone restrictive : 

➢ Arrêt immédiat du jeu 
 
 
 
Joueur au sol hors de la zone restrictive : 

➢ Arrêt immédiat du jeu si le joueur au sol est en danger 
➢ Si le joueur n’est pas en danger immédiat, arrêt du jeu à la demande d’un coéquipier 

attaquant en jeu si c’est un joueur attaquant au sol 

➢ Si le joueur n’est pas en danger immédiat, arrêt lors d’un changement de possession 
(prise de contrôle du ballon par l’équipe adverse) en veillant à ce que le coup de 
sifflet ne désavantage pas l’équipe ayant pris le nouveau contrôle du ballon (ex : 
interception et contre-attaque à l’opposé du joueur au sol 


